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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

ARRETE N° 2014-19/DRFIP/FD portant déclassement du domaine public routier de l’ETAT 
de deux parcelles de terrain situées à Mamoudzou, ZAC du Soleil Levant, cadastrées AH 
n° 227 d’une superficie de 25 m2 et AH n° 228 d’une superficie de 1 250 m2.
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SERVICE FISCAUX

RI N° 5238 (avis de clôture du bornage)

RI N° 14 167 (avis de réquisition d’immatriculation à la CPI le 30 juillet 2014)

RI N° 14 168 (avis de réquisition d’immatriculation à la CPI le 30 juillet 2014)

RI N° 14 169 (avis de réquisition d’immatriculation à la CPI le 30 juillet 2014)

RI N° 14 170 (avis de réquisition d’immatriculation à la CPI le 30 juillet 2014)

RI N° 14 171 (avis de réquisition d’immatriculation à la CPI le 11 août 2014)

RI N° 14 102-14 171 (avis de renonciation au bornage)







Réquisitions d'immatriculation déposée à la conservation de la propriété 

immobilière 

Avis de clôture du bornage.

N° de la 
réquisit°

Identité du requérant, 
du propriétaire

Date du 
bornage

Informations relatives à l'immeuble à immatriculer

Commune
Section 

cadastrale
N° du 
plan

Superficie
Nom donné à 

l'immeuble

5238 DM/BOUENI ANRAFA 
OUMAR

21/03/2013 BOUENI AI 637 05a 53ca BAITIL-ANRAFA

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription  
sur le livre foncier jusqu'à l'expiration du délai d'un mois à compter de la publication  
du présent avis. Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la conservation de la  

propriété immobilière.



Vous trouverez ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, le résumé de la réquisition d’immatriculation déposée à la  CPI le 30 juillet 2014

N° de la 
réquisition

Nom du requérant Commune Réf Cadastrale Superficie

14 167 DM / HADHIRAMI Anli MTZAMBORO

 

AV 287 9a 69ca

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription sur le 
livre foncier à compter de la date de publication du présent avis. 

Le texte intégral de la réquisition peut être consulté à la conservation de la propriété  
immobilière.



Vous trouverez ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, le résumé de la réquisition d’immatriculation déposée à la  CPI le 30 juillet 2014

N° de la 
réquisition

Nom du requérant Commune Réf Cadastrale Superficie

14 168 DM / HOUMADI Mariama PAMANDZI

 

AC 1045 2a 29ca

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription sur le 
livre foncier à compter de la date de publication du présent avis. 

Le texte intégral de la réquisition peut être consulté à la conservation de la propriété  
immobilière.



Vous trouverez ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, le résumé de la réquisition d’immatriculation déposée à la  CPI le 30 juillet 2014

N° de la réquisition Nom du requérant Commune Réf Cadastrale Superficie

14 169 DM / SAID Idrissa. ACOUA

 

AK 120 16a 93ca

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription sur le 
livre foncier à compter de la date de publication du présent avis. 

Le texte intégral de la réquisition peut être consulté à la conservation de la propriété  
immobilière.



Vous trouverez ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, le résumé de la réquisition d’immatriculation déposée à la  CPI le 30 juillet 2014

N° de la 
réquisition

Nom du requérant Commune Réf Cadastrale Superficie

14 170 ETAT France Domaine / SIM. MAMOUDZOU

 

AH 227

AH 228

25 ca

12a 50ca

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription sur le 
livre foncier à compter de la date de publication du présent avis. 

Le texte intégral de la réquisition peut être consulté à la conservation de la propriété  
immobilière.



Vous trouverez ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, le résumé de la réquisition d’immatriculation déposée à la  CPI le 11/08/ 2014

N° de la 
réquisition

Nom du requérant Commune Réf Cadastrale
Superficie

14171 ETAT/Mme BASTOINI 
M'COLO

BANDRELE AH 646 2a 08ca

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription sur le 
livre foncier à compter de la date de publication du présent avis. 

Le texte intégral de la réquisition peut être consulté à la conservation de la propriété  
immobilière.



Réquisition d'immatriculation déposée à la conservation de la propriété immobilière 

Avis de renonciation au bornage

–N° de la 
réquisit°

Identité du 
requérant,  du 

propriétaire

Date de la 
renonciation au 

bornage

Informations relatives à l'immeuble à immatriculer

Commune
Section 

cadastrale
N° du 
plan

Superficie
Nom 

donné à 
l'immeuble

14102

14171

ETAT/Mme 
LEBON 

ETAT/Mme 
BASTOINI M'COLO

07/08/2014

11/08/2014

DEMBENI

BANDRELE

BD

AH

24

646

01ha 11a 
63ca

2a 08ca

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription  
sur le livre foncier jusqu'à l'expiration du délai d'un mois à compter de la publication du  

présent avis. Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la conservation de la  
propriété immobilière.
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